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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2014-10-9-3  
Séance du vendredi 14 novembre 2014 
 
 

AIDES AUX EQUIPEMENTS SPORTIFS ET SOCIO-CULTURELS 
DES COMMUNES ET DES ASSOCIATIONS 

� 
- 3ÈME PROGRAMMATION 2014 -  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission Permanente,  

VU  la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2014-2-9-1 du Conseil Général du  13 mars  2014 relative au 
Budget Primitif 2014 -  Les moyens d'intervention en faveur du sport,  

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Arrête la troisième programmation des équipements sportifs et socio-culturels de 
l’exercice 2014 conformément à l’annexe jointe à la délibération qui recense les 
12 projets correspondants,   

 
- Autorise le versement des subventions correspondantes aux bénéficiaires mentionnés 

dans l’annexe précitée conformément au règlement financier en vigueur. Pour les projets 
associatifs, le mandatement de l’aide financière est subordonné au versement effectif de 
la contrepartie communale. 
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Précise que les dépenses correspondantes d'un montant total de 304 011 € seront prélevées 
sur le Budget Départemental comme suit : 

     273 994 € au programme E211, ligne 204-32-204142-2482-102,  

       30 017 € au programme E212,  ligne 204-32-20422-2492-102. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
14 NOVEMBRE 2014 

 
Restauration, aménagement, construction de locaux divers 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

RAA03804 

ASS RHONE AU RHIN PLAISANCE NEUF-
BRISACH 
Construction d'une salle de réunion à Biesheim

Montant du projet : 157 000,00 € 
Cofinancement : 

BIESHEIM : 20 000,00 €
 

84 000,00 20% 16 800,00 

RAA03812 

ASSOCIATION SPORTIVE STE CROIX EN 
PLAINE 
Remplacement du plafond de la salle de sports 

Montant du projet : 18 089,00 € 
Cofinancement : 

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE : 3 617,00 €
 

18 089,00 20% 3 617,00 

RAC03913 
HEGENHEIM 
Construction d'une salle associative 
 

150 000,00 15% 22 500,00 

RAC03911 
LE BONHOMME 
Réhabilitation de la salle associative 
 

53 520,00 24% 12 845,00 

RAA03808 

SKI CLUB HOHNECK COLMAR 
Remplacement de la toiture du chalet du 
Gaschney 

Montant du projet : 48 000,00 € 
Cofinancement : 

COLMAR : 7 200,00 €
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 

VALLEE DE MUNSTER : 2 400,00 €
 

48 000,00 20% 9 600,00 

 

 Total 65 362,00
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
14 NOVEMBRE 2014 

 
Equipements spécialisés et de loisirs 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

ESC04391 

CERNAY 
Extension du mur d'escalade du centre sportif 
Thierry OMEYER 
 

15 000,00 20% 3 000,00 

ESC04402 
KINGERSHEIM 
Création d'un skate parc au Parc des Gravières 
 

30 000,00 20% 6 000,00 

ESC04403 

KINGERSHEIM 
Création de trois aires de jeux au Parc des 
Gravières 
 

45 000,00 20% 9 000,00 

ESC04383 
OBERBRUCK 
Aménagement d'un plateau sportif 
 

31 820,00 20% 6 364,00 

ESC04401 
TAGSDORF 
création d'un terrain de football d'entraînement
 

38 728,00 20% 7 746,00 

 

 Total 32 110,00
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
14 NOVEMBRE 2014 

 
Equipements socio-culturels 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

SPC03787 
AMMERSCHWIHR 
Restructuration de la salle polyvalente 
 

125 167,00 12% 15 020,00 

SPC03788 

SCHLIERBACH 
Extension du bâtiment multifonction abritant 
la salle polyvalente et les ateliers municipaux 
 

736 612,00 26% 191 519,00 

 

 
 

Total 206 539,00


